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1. Point sur le recours administratif / État des lieux 
Voici les actions en justice menées actuellement par l’association trinationale de protection 
nucléaire (ATPN) et par d’autres personnes requérantes, afin de mettre un terme à l’exploitation 
de la centrale nucléaire de Fessenheim : 

 

1. Procédure devant la Cour administrative d’appel de Nancy pour obtenir la 
fermeture définitive de la centrale nucléaire de Fessenheim  

L’ATPN a fait appel du jugement rendu le 9 mars 2011 par le Tribunal administratif de 
Strasbourg. La rédaction du dossier de ce pourvoi en appel a été reformulée, en soulignant les 
analogies avec Fukushima (sous-estimation de l’aléa sismique et des risques de crue ou 
d’inondation malgré des rapports d’études, omissions criminelles des autorités de contrôle).  

 

2. Deux recours pour l’arrêt définitif de l’exploitation de la centrale de 
Fessenheim (après Fukushima), déposés contre trois ministères et contre 
l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en août 2011 

Le 19 mars 2012, le Tribunal administratif de Strasbourg a décidé de transmettre au Conseil 
d’Etat, juge administratif suprême, nos trois recours identiques d’août 2011, qui demandaient, 
après Fukushima, une interruption immédiate de l’exploitation de la centrale nucléaire de 
Fessenheim. Ces recours étaient dirigés contre les ministères de l’Ecologie, de l’Economie et 
de l’Industrie. Ces ministères eux-mêmes ont exigé de porter ces actions devant le Conseil 
d’Etat, là où se trouve également notre recours contre l’ASN, en argumentant que ces plaintes 
étaient de même nature. Madame Corinne Lepage, notre avocate, a contredit cette demande 
des ministères (en concertation avec le bureau du Conseil d’administration d‘ATPN), mais le 
tribunal n’en a pas tenu compte. De l’avis de Madame Lepage, le fait de transférer l’affaire à 
Paris ne sert qu’à gagner du temps. Notre recours avait aussi plus de chance d’être accepté par 
le tribunal administratif que par le Conseil d'Etat. 

Une première prise de position de l’ASN a été déposée le 9 mars 2012 auprès du Conseil 
d’Etat. 

 

3. Recours du 27 octobre 2011 auprès de la Commission européenne 

L’ATPN a été informé à ce sujet que « après la première étape des stress tests, il convenait 
d’attendre les résultats définitifs, en particulier les audits croisés (peer reviews), qui seront 
rendus publics au milieu de l’année 2012. » (Courrier de Peter Faross, directeur général adjoint 
de la Direction générale Energie à la Commission européenne, reçu le 8 décembre 2011). 

 

 

2. Évolution en France / Fessenheim 

Poursuite de la procédure en justice contre la centrale de Fessenheim 

Le 9 mars 2011, deux jours avant le début de la catastrophe de Fukushima, le Tribunal 
administratif de Strasbourg a rejeté en première instance le recours de l’ATPN demandant la 
fermeture de la centrale nucléaire de Fessenheim. Le tribunal n’a pas pris la peine d’examiner 
en détail les faits incriminés, il s’est satisfait des déclarations forfaitaires de non-opposition de 
l’ASN, qui déclarait que le niveau de sécurité était en tous points satisfaisant. 

Poursuite de la procédure auprès de la Cour d’appel et nouveaux recours 

Durant cette année d’activités, l’ATPN a poursuivi son action en justice auprès de la Cour 
d’appel, et six semaines après Fukushima, a déposé à Paris une nouvelle demande de 
fermeture de la centrale de Fessenheim. L’ATPN a aussi initié un nouveau recours contre la 
prolongation de la durée d’exploitation de dix années supplémentaires. 
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L’ATPN a également porté plainte auprès de la Commission européenne contre Fessenheim. 
La Commission n’a pas pris position sur les questions concrètes de sécurité et a demandé de 
s’en référer aux stress tests des autorités françaises. 

Soutien fort dans les trois pays autour de Fessenheim   

Même si le recours contre Fessenheim n’a pas provoqué la fermeture jusqu’à maintenant, la 
conscience des risques s’est largement répandue dans la région et les gens s’engagent 
beaucoup plus qu’avant. Durant cette année d’activités de l’ATPN, 167 villes et communes ont 
soutenu la résolution de fermeture de Fessenheim, dont 55 collectivités - une nouveauté -, 
parmi lesquelles les villes de Strasbourg et de Munster.  

François Hollande: « Fermer Fessenheim »  

Fessenheim et l’énergie nucléaire se sont invités dans la campagne électorale française. Le 
président Sarkozy s’est immiscé en février 2012, en déclarant lors d’une visite électorale qu’il ne 
fermerait pas cette centrale. Il poursuit l’extension du nucléaire avec le réacteur EPR et 
encourage également l’exportation mondiale de matériaux nucléaires. Son concurrent socialiste 
François Hollande, s’il est élu président, veut fermer la centrale de Fessenheim et réduire peu à 
peu jusqu’en 2025 la part du nucléaire dans l’approvisionnement énergétique, qui passerait 
alors de 75% à 50 %. 

Réévaluation après Fukushima  

L’accident de Fukushima a opéré un revirement de situation. En effet, le recours d’ATPN contre 
Fessenheim pointe exactement les mêmes risques que ceux qui ont conduit à la catastrophe au 
Japon. Le tremblement de terre du 11 mars 2011 a montré quelles conséquences dramatiques 
pouvaient résulter de la sous-estimation du risque sismique. 

L’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) nous parle maintenant de la nécessité de 
prendre en compte des séismes d’une magnitude supérieure à celle envisagée auparavant. 
Dans son rapport sur Fukushima, l’AIEA recommande d’intégrer à toutes les analyses de 
risques sismiques l’ensemble des indications sur la sismicité historique et préhistorique, avec 
leurs valeurs de magnitude maximales, ainsi que des mesures de prévention contre les 
séismes, surtout pour les centrales nucléaires anciennes.  

Dans le cas de Fessenheim, ces mesures n’ont encore jamais été prises en compte, comme le 
montrait déjà l’expertise des sismologues du bureau d’études « Résonance » de 2009, une 
expertise jointe pour preuve au dossier de l’ATPN envoyé aux tribunaux français.  

La règle actuelle de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) conseille toujours la méthode 
déterministe qui n’intègre que des séismes passés, au lieu de la méthode probabiliste, capable 
d’intégrer la multiplicité de nouveaux séismes possibles à l’avenir. 

Les autorités de sûreté nucléaire françaises ne se sont jamais préoccupées sérieusement des 
risques que pouvaient présenter le site de Fessenheim. Les déclarations sur la sûreté se 
fondent globalement sur les tolérances suffisantes au moment de la conception de la centrale. 
Ces organes de sécurité n’ont jamais réalisé de microzonage du site, ce qui aurait permis de 
s’informer sur les risques de rupture dans les différentes unités de la centrale.  

Les événements du Japon ont montré que les tremblements de terre peuvent avoir de lourdes 
conséquences sur tous les circuits auxiliaires. Il est fort probable qu’à Fukushima, ce soit 
d’abord le tremblement de terre, et non le tsunami, qui soit à l’origine de la rupture des 
bâtiments et de la tuyauterie. Une hypothèse semble très plausible : la baisse de 4,5 mètres du 
niveau de l’eau dans le réacteur n°1 de Fukushima-Daiichi, en moins de 5 heures, a très 
probablement été occasionnée par l’endommagement ou la rupture d’une conduite d’eau qui 
alimentait la cuve du réacteur. 

A ce jour, les effets combinés entre séisme et événements secondaires, en particulier le risque 
d’inondation, ont été insuffisamment ou pas du tout analysés dans les installations nucléaires. 
Ce qui explique qu’ils soient si mal intégrés dans les dispositifs de sécurité. 
  



4 

La tactique du salami de l’autorité des organismes de contrôle nucléaire 

Depuis la catastrophe de Fukushima, les autorités françaises en charge de la sécurité nucléaire 
exercent une tactique bien rodée, qu’elles nous présentent tranche après tranche. En fait, elles 
jouent la montre. Dans le cas de Fessenheim, elles ont commencé par prolonger, en été 2011, 
l’autorisation d’exploitation de la centrale de 10 ans, tout en précisant « sous réserve des stress 
tests ». Pour annoncer ensuite que la plus vétuste des centrales françaises avait bien réussi les 
stress tests.  

Le 3 janvier 2012, l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) atteste un niveau de sûreté suffisant pour 
l’ensemble des 58 réacteurs. Unique conséquence : l‘ASN donne son feu vert à la poursuite de 
l’exploitation mais exige des aménagements. La presse française parle de coûts 
supplémentaires de 10 à 15 milliards d’euros pour l’ensemble du parc nucléaire français. De 
l’extérieur, on a du mal à distinguer s’il s’agit vraiment de mesures supplémentaires. Pour 
Fessenheim, les aménagements les plus importants concernent le renforcement jusqu’en 2014 
du radier, cette dalle de béton située sous le réacteur. Fessenheim possède la dalle la plus 
mince de tous les réacteurs français, avec seulement 1,5 mètre d’épaisseur.  

En cas d’accident majeur, le corium, ce magma résultant de la fusion du cœur, traverserait cette 
dalle, entraînant la contamination des sols, de la nappe phréatique et de l’eau du Rhin. 
Toutefois, on a vu à Fukushima qu’un radier plus épais n’empêchait pas non plus le liquide de 
refroidissement contaminé de se répandre.  

Les scénarios qui menacent Fessenheim - séismes, inondations ou chute d’avion - n’ont rien à 
envier à Fukushima. Durant cette année d’activités, l’ATPN a demandé à plusieurs reprises aux 
autorités françaises d’ôter cette épée de Damoclès qui plane sur la population de la région et de 
fermer immédiatement la centrale. 

Suite aux résultats des stress tests, l’ASN a défini un « noyau dur » d’éléments matériels et 
logistiques qui doivent rester fonctionnels en cas d’accident : des groupes électrogènes de 
secours, une deuxième source de liquide de refroidissement, des salles de contrôle et de 
gestion de la crise aux normes parasismiques, une organisation de crise spécifique. L’ASN a 
assigné l’exploitant EDF à lui présenter fin juin 2012 un plan de mise en œuvre qui tienne 
compte de ces éléments. Elle demande aussi à EDF de mettre en place jusqu’en 2014 et au 
niveau national un groupe d’action mobile opérationnel dans les 24 heures qui suivent 
l’accident. 

A diverses reprises, d’autres groupes d’experts français ont aussi analysé et confirmé 
l’insécurité du site en cas de séisme. 

Le Conseil général du Haut-Rhin (CG68) a réalisé une nouvelle étude sur le risque d’inondation, 
qui décrit comme très précaire la situation en cas d’une rupture de digue. Les aménagements 
entrepris par EDF ne sont que du rafistolage et ne correspondent pas aux critères actuels de 
sécurité. 

Il est très intéressant de voir une instance française, élue démocratiquement, mettre aussi en 
doute la sécurité de Fessenheim, ne serait-ce que sur le risque d’une rupture de barrage. 
L’ATPN et le canton de Bâle-Ville, ainsi que les villes et communes allemandes, craignent 
depuis des années que ni l’exploitant, ni les autorités, ne prennent cette thématique 
suffisamment au sérieux. Ces craintes sont fondées sur les contradictions relevées dans des 
rapports présentés précédemment : 

 EDF croit pouvoir prouver dans une expertise qu’une rupture de digue est impossible en 
cas de tremblement de terre ; 

 Le Conseil général du Haut-Rhin avait effectué en 2007 une étude dans laquelle il ne 
retenait pas la possibilité d’une rupture de digue, mais n’acceptait pas non plus tous les 
détails présentés par EDF;  

 Aujourd’hui, ce Conseil général n’exclut plus l’éventualité d’une rupture de digue et 
explique dans son rapport de 2011 que dans ce cas, il faut s’attendre à une inondation 
du site de la centrale nucléaire. 

L’ATPN s’efforce, avec le canton de Bâle-Ville, de commanditer une étude indépendante sur le 
risque de rupture de digue. Les questionnements suivants seront au premier plan :  

 Comment une digue se comporte-t-elle en cas de séisme ? 
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 Quels sont les effets d’une vague déferlante sur une digue ? 

 En cas d’avarie sur la digue en surplomb, est-ce que l’écoulement de l’eau peut se tarir 
dans le canal adjacent et compromettre le refroidissement de la centrale nucléaire ? 

 

Analyse des résultats des stress tests 

La Division promotion de la santé et prévention du Département de la Santé du canton de Bâle-
Ville analyse actuellement les différents stress tests réalisés depuis Fukushima.1 

Pour les réacteurs français, ces tests sont problématiques parce que leurs points faibles sont 
presque toujours signalés en bloc. On ne peut pas reconnaître clairement quel point faible 
correspond à quel réacteur. La question s’impose : ce procédé a-t-il été choisi consciemment, 
afin de donner une sensation de sécurité aux riverains et de ne pas offrir aux personnes qui 
critiquent ces sources de danger de nouveaux points d’attaque utilisables dans des procédures 
en cours ? 

En lisant ces stress tests, on note que la notion de sécurité reste floue, qu’elle ne relève pas de 
nouvelles données mesurées sur le terrain.  

Dans les prochaines semaines, l’ATPN poursuivra l’analyse des résultats de ces tests. Il faut 
que les constats qui en découleront soient aussi intégrés la procédure en cours. Quant au 
canton de Bâle-Ville, il se fonde sur les résultats des stress tests pour demander à l’ASN de 
revoir sa définition de la sécurité sismique. « Les résultats montrent clairement qu’en l’état 
actuel, l’approvisionnement en eau de refroidissement et en électricité peut être défaillant. Avec 
pour conséquence une fusion du cœur à peine quelques heures plus tard. Le Conseil exécutif 
du canton de Bâle-Ville s’étonne qu’au vu des anomalies constatées et de toutes les questions 
sans réponse, l’Autorité de sûreté nucléaire française (ASN) n’ait pas exigé l’arrêt de 
l’exploitation. Le Conseil exécutif de Bâle-Ville demande une réévaluation de la sécurité 
sismique. Les doutes du canton de Bâle-Ville sur la sécurité de la plus ancienne centrale 
nucléaire de France - et aussi la plus riche en incidents – sont encore renforcés par le résultat 
de ces stress tests. C’est pour cela que le Conseil exécutif demande à l’ASN de revoir son 
évaluation de la résistance de la centrale face à un tremblement de terre. Le Conseil exécutif 
s’impliquera comme auparavant dans toutes les instances binationales et trinationales et au 
sein de la Confédération helvétique pour obtenir la fermeture de la centrale nucléaire de 
Fessenheim. » 

                                                
1Documents : 

 

[1] EDF: Rapport d’évaluation complémentaire de la sûreté des installations nucléaires au 

regard de l’accident de Fukushima. Fessenheim, 15 septembre 2011. 

[2] ASN: Évaluations Complémentaires de Sûreté. Rapport de l’Autorité de Sûreté Nucléaire. 

Paris, décembre 2011. 

[3] ASN: Lettre du Président de à Madame la Présidente de la 6
ème

 sous-section du 

contentieux du Conseil d’État. Référence N° 351986. Objet : Requête de 

l’Association Trinationale de Protection Nucléaire (ATPN) et autres contre la 

décision implicite de rejet de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) du recours 

gracieux formulé par courrier du 18 avril 2011 tendant à obtenir la suspension 

immédiate et complète du fonctionnement de la centrale nucléaire de Fessenheim. 

Paris, 9 mars 2012. 

[4] ASN : Rapport d’inspection du 18 octobre 2011 - Inspection « Retour d’expérience de 

l’accident de Fukushima » du 27 au 29 septembre 2011 (INSSN-STR-2011-0856). 
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Expertise complémentaire sur l’aléa sismique de Fessenheim 

Durant cette année d’activités après l’accident de Fukushima et en partenariat avec des 
administrations bâloises, l’ATPN a pu mandater le bureau d’études Résonance Ingénieurs-
Conseils SA (Dr. Martin Koller) pour l’élaboration d’une expertise complémentaire sur l’aléa 
sismique à Fessenheim. Cette expertise se concentre à nouveau sur la méthodologie française 
d’évaluation des risques de la centrale de Fessenheim. Voici sa critique de l’évaluation du 
tremblement de terre de Bâle en 1356 :  

« Dans le contexte d'une démarche sécuritaire déterministe, il n'est pas scientifiquement défendable de 
retenir la valeur la plus optimiste d'une série de valeurs incertaines, et ceci d'autant plus qu'il s'agit avec 
M = 6.2 d'une valeur significativement plus basse par rapport aux appréciations des experts des autres 
pays concernés par le séisme de 1356. » 

Il s’ensuit une analyse des positions divergentes entre l’Institut de Radioprotection et de sûreté nucléaire 
(IRSN) et Electricité de France (EDF):  
« L’IRSN et EDF ne sont pas d'accord sur l'interprétation d'un point important de la RFS2001-01. L'IRSN 
demande qu'un séisme local soit pris en compte lors de la détermination de l'aléa sismique, sous forme 
d'un spectre de réponse, pour le contrôle de la centrale nucléaire de Fessenheim. EDF, en revanche, ne 
tient pas compte d'un tel séisme local. » 

… 
Dans l'énoncé de la RFS2001-01, il est question de "séismes les plus pénalisants". Or, il est 
communément reconnu de nos jours que, pour chaque fréquence, c'est le séisme qui provoque les 
accélérations spectrales les plus élevées (ou les déplacements spectraux associés les plus élevés) qui 
est le plus pénalisant. Donc, il est possible que, selon la fréquence considérée, ce soit l'un ou l'autre 
séisme, lointain ou proche, qui soit déterminant. Par conséquent, il est impératif de retenir aussi un 
séisme local pour la détermination de l'aléa sismique pour la centrale nucléaire de Fessenheim, et ceci 
d'autant plus que la probabilité d'occurrence d'un tel séisme, de magnitude modérée, est nettement plus 
élevée que celle d'un séisme analogue à celui de Bâle de 1356. EDF ne retient que le séisme de Bâle de 
1356 et pas de séisme local comme séisme de référence. En effet, EDF se réfère à la formulation de 
l'annexe selon laquelle il suffirait de retenir le seul séisme qui provoque la plus grande intensité sur le site 
considéré. Or, cette formulation est un vestige des années 60 à 80 et n'est pas du tout conforme, selon 
les connaissances actuelles, à « l'énoncé de la règle ». Par conséquent, il faut soit appliquer la RFS2001-
01 suivant son "énoncé", soit la modifier d'urgence. En effet, la position d'EDF mène à un spectre, pour 
les fréquences élevées, qui correspond à une période de retour sensiblement plus courte que mille ans, 
alors qu'il est courant, sur le plan international, de tenir compte, pour une centrale nucléaire, d'une 
période de retour de l'ordre de 10 000 ans ou plus. 
 
Selon une réponse de l'ASN en 2007, la question du séisme local ne semble pas encore avoir été 
tranchée définitivement pour Fessenheim. Mais l’ASN énonce néanmoins que la position d'EDF « …est, 
au plan de la forme, conforme à la RFS2001-01 », ce que le bureau d’études Résonance met 
sérieusement en doute. La position d'EDF va, au contraire, à l'encontre de l'énoncé de la règle. A la 
lumière de ce qui précède, le bureau d‘études Résonance ne peut que soutenir la conclusion d'un avis du 
BERSSIN (IRSN), émis en 2003 et cité dans la réponse de l'ASN à ses questions : « … l'évaluation de 
l'aléa sismique selon la RFS2001-01 par EDF pour le site de Fessenheim n'est pas acceptable. » Nous 
sommes intimement convaincus que 95 % des ingénieurs-sismologues indépendants seraient d'accord 
avec cet avis. Il est intéressant de noter, d'ailleurs, que selon un document, un séisme local a été retenu 
pour la centrale nucléaire de Chinon. Rien ne justifie de ne pas en faire autant pour celle de 
Fessenheim… 

 

La réévaluation de l’aléa sismique, tel que proposée, jusqu’à présent, par EDF en vue de la 3
e
 visite 

décennale de la centrale nucléaire de Fessenheim, mène à une sous-estimation prononcée de l’aléa et 
n’est donc pas acceptable. Le même constat est valable, dans une moindre mesure, pour la réévaluation 
de l’aléa proposée par l’IRSN. Les principales raisons de la sous-évaluation de l’aléa sismique sont :  

– une interprétation trop optimiste des caractéristiques clefs du séisme de Bâle de 1356 servant comme 
séisme de référence : sous-estimation de sa magnitude et surévaluation de la distance minimale à la 
centrale nucléaire à laquelle un tel séisme pourrait survenir (EDF et IRSN),  

– le fait de ne retenir aucun séisme local comme séisme de référence (EDF uniquement),  

– une prise en compte insuffisante des incertitudes des données de base, et en particulier l’utilisation de 
relations statistiques moyennes pour la détermination des accélérations au sol pour le ou les séismes de 
référence avec, comme conséquence, une probabilité conditionnelle de 50% que les accélérations 
retenues soient dépassées (faiblesse de la méthode prescrite par la RFS2001-01, EDF et IRSN). 
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Extrait de : Corinne LACAVE et Martin KOLLER : Centrale nucléaire de Fessenheim - Critique 
de l’évaluation de l’aléa sismique, RÉSONANCE Ingénieurs-Conseils SA, Genève, 4 mai 2011. 

 

Perspectives 

Il n’est pas encore possible d’évaluer aujourd’hui le montant des coûts des mises aux normes 
post Fukushima qui vont incomber aux exploitants de centrales nucléaires.  

Les investissements nécessaires ne faisant que croître, on se demande de plus en plus 
combien de temps encore l’exploitation de cette centrale nucléaire est rentable, alors que de 
nouvelles énergies, renouvelables, sont disponibles rapidement et à des prix plus bas. 

Au vu des défauts techniques en cascade, il n’est pas impensable que l’exploitant EDF arrête 
un jour cette centrale, moins pour des raisons de sécurité que pour des motifs économiques. En 
attendant, il semblerait qu’EDF s’apprête à engager des investissements massifs, afin de mettre 
les autorités devant le fait accompli et obtenir une prolongation de cette centrale nucléaire. 

Après la fermeture de sept centrales nucléaires allemandes l’année dernière, certains 
observateurs avaient affirmé que l’Allemagne devrait importer de l’électricité de France. Et 
pourtant, le dernier rapport du Groupe de travail des bilans énergétiques (AGEB) démontre que 
l’Allemagne, malgré la fermeture durable de ses sept plus anciennes centrales nucléaires le 
17 mars 2011, a plus exporté d’électricité en 2011 qu’elle n’en a importé. Pendant la période de 
froid hivernal, c’est même la France qui s’est trouvée au bord de la pénurie et a profité des 
importations allemandes. 

Au printemps 2012, on a observé que le photovoltaïque, grâce à son essor exceptionnel en 
Allemagne, fournissait aussi en hiver une production considérable. C’est important pour la 
situation en France, car quelques firmes ont commencé à construire et exploiter rentablement 
des centrales solaires dans le sud de la France, sans tarifs de rachat et sans subventions de 
l’Etat.  

Après les élections présidentielles d’avril et de mai 2012, si François Hollande arrive à la tête du 
gouvernement, il y a de réelles perspectives pour commencer à remplacer le dangereux parc 
atomique français par de nouvelles technologies avec des délais de construction brefs. Mais 
après ces élections, nous devrons faire toute la pression nécessaire pour que les promesses 
électorales soient tenues. 

Comme en Allemagne, les énergies éolienne et solaire sont largement disponibles en France et 
à des prix souvent plus intéressants, pouvant ainsi remplacer de trois à cinq réacteurs par an. 
Le bon en avant de ces investissements pourrait aussi impulser fortement l’économie française 
et contribuer à la création de nouveaux emplois. 

Apparemment, les stress tests sont la seule conséquence que la France a tiré de Fukushima, 
même si cette catastrophe a démontré que les risques nucléaires étaient sous-estimés. 

 

Conditions pour une sortie du nucléaire en France 

L’exploitation de la centrale nucléaire de Fessenheim ne pourra se terminer que si la sécurité 
de l’approvisionnement énergétique est garantie, avec de bonnes capacités de remplacement. 
La France connaît régulièrement des moments de pénurie en hiver, parce que son parc 
nucléaire n’est pas flexible et ne peut pas toujours satisfaire les besoins en période de pointe 
hivernale. Mais observons de plus près la politique énergétique de ce pays. 

La France a commencé récemment à développer l’éolien, de façon très hésitante et avec un 
grand retard par rapport à l’Allemagne, malgré des conditions et un potentiel de vent plus 
important. D’ailleurs, les consortiums français Alstom et Areva possèdent déjà leurs propres 
unités d’exploitation et peuvent fabriquer eux-mêmes les grandes turbines.  

Les autorisations de construction pour des parcs éoliens terrestres (onshore) sont très difficiles 
à obtenir car Paris y met des freins, mais le gouvernement vient quand même de débuter un 
programme d’énergie maritime (offshore). Ce programme est encore modeste mais sera sans 
doute moins conflictuel sur les questions d’aménagement du territoire que l’éolien terrestre. 
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La production d’électricité solaire a été rémunérée ces dernières années par des tarifs de 
rachat. Grâce au bon taux d’ensoleillement, des projets récents peuvent maintenant se 
rentabiliser même sans subvention. Au printemps 2010, le gouvernement a cependant limité la 
construction des grandes centrales solaires et se montre très réservé sur les autres 
subventions, alléguant une situation financière difficile. 

Depuis, même la Cour des Comptes française a constaté que le coût des énergies éolienne et 
solaire était plus avantageux que celui du nucléaire. Il suffirait d’accorder les autorisations 
nécessaires pour des sites d’implantation et leur fonctionnement pour que le pays se tourne très 
vite vers le vent et le soleil. La construction d’un vrai parc de centrales renouvelables peut 
permettre de réduire fortement la part du nucléaire avant 2025. Il faut simplement que les 
institutions françaises renoncent à leur comportement hostile face à la forte demande en sites 
d’implantation pour les énergies renouvelables. 

Malgré toutes les discriminations, on discerne déjà que les énergies renouvelables, avec leurs 
prix en baisse mais surtout si elles sont bien encadrées politiquement par des conditions-cadre 
adaptées, s’imposeront aussi en France. Alors, les anciennes centrales nucléaires seront en 
rapide déclin et leur coûteuse rénovation sera obsolète. 

Pour toutes ces raisons, cela vaut la peine de poursuivre les procédures en justice dans le sud 
de l’Allemagne, en Alsace et en Suisse, afin d’obtenir la fermeture de la centrale de 
Fessenheim. Les habitants de la région n’ont jamais été aussi unis que depuis l’accident de 
Fukushima. Et jamais encore, la prise de conscience des risques et l’espoir d’une transition vers 
des énergies propres n’étaient aussi présents qu’aujourd’hui. 

 

3. Évolution en Suisse  
Les cinq réacteurs suisses sont toujours en activité, comme avant. A Mühleberg près de Berne, 
à Beznau et à Gösgen sur le plateau suisse, à Leibstadt… et aussi à Fessenheim, de l’autre 
côté du Rhin, à la frontière franco-allemande.  

Premier succès pour ce type de recours : durée d’exploitation limitée pour 
Mühleberg 

Pour des raisons de sécurité, le Tribunal administratif fédéral suisse (TAF) a décidé de fixer la 
fin de la durée d‘exploitation de la centrale nucléaire de Mühleberg à juin 2013, dans un premier 
temps. Si les Forces motrices bernoises (BKW FMB Energie SA) souhaitent prolonger 
l’exploitation au-delà de cette date, les juges fédéraux exigent un projet détaillé de remise à 
niveau de la centrale. Cette décision du TAF donne globalement raison aux plaintes déposées 
par les riverains. Le TAF s’était déjà prononcé contre l’avis du Département fédéral de 
l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communication (DETEC), qui avait 
accordé en 2009 une autorisation d’exploitation illimitée pour la centrale de Mühleberg. 

Ce jugement signifie que l’exploitant doit faire des aménagements volumineux et dégager des 
sommes considérables s’il veut, comme il le souhaite, prolonger l’exploitation jusqu’en 2022 .  

Vu la gravité des problèmes de sécurité, le TAF ne veut pas laisser l’Inspection fédérale de la 
sûreté nucléaire (IFSN) décider à elle seule de l’avenir de la centrale nucléaire de Mühleberg. 
L’état de l’enceinte du réacteur, les questions en suspens sur l’aléa sismique et l’absence de 
système de refroidissement indépendant de l’Aar exigent un arrêt au plus tard à la fin juin 2013. 

Tout indique que ces mises à niveau exigeraient des investissements colossaux. S’il veut 
prolonger la durée de vie de Mühleberg au-delà de 2013, le groupe BKW FMB peut faire appel 
auprès du DETEC en lui présentant un concept exhaustif sur les travaux d’entretien et de 
sécurité, sur les investissements prévus et la durée d’exploitation envisagée. Des 
aménagements par étapes comme ils étaient réalisés jusqu’à maintenant ne sont satisfaisants 
ni sur le plan de la sécurité juridique, ni de la rentabilité ou de la sûreté. 

Sur le plan de la sécurité, le TAF pointe en particulier l’enveloppe du réacteur, qui présente des 
fissures maintenues par des tirants d’ancrage. De toute évidence - et des expertises l’ont 
prouvé -, l’état actuel de l’enceinte ne garantit pas la sécurité de fonctionnement, laquelle 

http://fr.wikipedia.org/wiki/BKW_FMB_Energie_SA
http://www.derbund.ch/bern/region/organisation/akw-muehleberg/s.html
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exigerait des efforts financiers énormes. Quant à l’aléa sismique qui concerne cette centrale 
construite sur une zone à risque, il se double du danger d’une vague d’inondation, qui pourrait 
déferler depuis le Wohlensee en cas de rupture du barrage. Ici aussi, des questions cruciales 
sur la sécurité restent sans réponse. 

Un autre problème est en suspens, celui du refroidissement de la centrale. Malgré cela, 
l’énergéticien BKW FMB exploite depuis 1972 une centrale nucléaire prévue pour fermer en 
décembre 2012, mais prolongée indéfiniment par le DETEC en 2009. 

BKW FMB vont contester le verdict du TAF en faisant appel auprès de l’instance supérieure, le 
Tribunal fédéral. 

On peut interpréter certains passages de la décision du TAF comme une critique indirecte aux 
autorités de sûreté nucléaire : les questions de sécurité, trop importantes pour être du seul 
ressort de l'Inspection fédérale de la sécurité nucléaire (IFSN), et les améliorations menées par 
étapes mais sans concept global, non concluantes sur le plan de la sécurité juridique et de la 
sûreté en général. 

La dégradation de l’enveloppe du réacteur est connue depuis 1996, même si l’expertise 
officielle élaborée par l’organisme de contrôle technique allemand TÜV Nord et établissant l’état 
précaire de cette centrale a été maintenue confidentielle durant des années.  

La décision du TAF indique à l’ISFN qu’elle doit faire preuve de plus de sévérité lorsqu’elle 
accorde des prolongations aux exploitants. Jusqu’à maintenant, l’ISFN n’a encore jamais refusé 
une autorisation à une centrale nucléaire en fonctionnement, même en cas de graves 
manquements. Elle réclamait parfois des améliorations, mais finissait toujours par accorder les 
autorisations souhaitées par les exploitants. Ceux-ci pouvaient ainsi faire traîner des 
réparations pendant des années ou même plus d’une décennie, simplement en envoyant des 
courriers et en présentant des rapports d’expertise. 

L’enceinte de confinement délabrée de la centrale de Mühleberg est l’exemple-même de ce 
laxisme : incriminée depuis 1996, elle n’a jamais été réparée durablement et selon les normes 
de l’ISFN.  

D’autres centrales nucléaires suisses, en particulier celle de Beznau, sont sous le feu des 
critiques et nécessitent une mise à niveau. Les problèmes essentiels concernent les fissures de 
l’enveloppe des réacteurs, l’absence de protection sismique et de dispositifs contre les chutes 
d’avion, ainsi que les actes terroristes.  

Grâce à ce succès obtenu auprès du TAF, les Suisses pourront utiliser plus fréquemment 
l’instrument juridique. En Suisse, ce n’est que depuis 2006 qu’une modification de la loi sur 
l’énergie nucléaire autorise à porter plainte. Auparavant, le nucléaire relevait de la seule autorité 
du Conseil fédéral, lequel était dirigé avant Fukushima par une majorité pro-nucléaire qui 
rejetait comme irrecevable toute demande d’intervention juridique. 

Conseil fédéral et Parlement se positionnent pour une sortie du nucléaire 

Le 25 mai 2011, le Conseil fédéral, qui représente en Suisse le pouvoir exécutif, a décidé de ne 
plus accepter la construction de nouvelles centrales nucléaires sur le sol suisse. Cette 
déclaration d’intention a été confirmée par la suite par les deux chambres du Parlement. Le 
Conseil fédéral souhaite que les cinq réacteurs en activité soit exploités « aussi longtemps qu’ils 
sont sûrs ». Le Parlement ne s’est pas encore prononcé clairement sur un calendrier précis de 
fermeture, pourtant la majorité politique y serait favorable. 

Le gouvernement avait pris la décision de ne fermer le dernier réacteur qu’en 2034, mais le 
jugement rendu par le TAF pourrait peut-être permettre de raccourcir ce délai. D’autant plus que 
les investissements nécessaires ne sont guère rentables au vu de la durée de vie restante des 
centrales nucléaires. 

Le Conseil fédéral a présenté en avril 2012 les pierres d’angle de la nouvelle stratégie 
énergétique suisse. Un premier paquet de mesures permettant de mettre en œuvre la stratégie 
énergétique 2050 concerne l’application de l’efficacité énergétique dans les bâtiments, les 
appareils électriques, l’industrie et la mobilité. De nouvelles centrales à gaz sont prévues pour 
servir de réserves pendant la période de transition, au cas où les autres efforts énergétiques se 
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révéleraient insuffisants pour satisfaire aux objectifs. Mais seront-elles construites un jour ? 
Rien n’est moins sûr, car les grands groupes électriques suisses accusent déjà des pertes 
élevées pour leurs participations dans des centrales au gaz et au charbon en Italie et en 
Allemagne, et ne souhaiteront peut-être pas jouer avec le feu une seconde fois. 

Le Conseil fédéral souhaite que la Suisse utilise en premier lieu les potentiels d’efficacité 
énergétique utilisables aujourd’hui avec les technologies dont le pays dispose ou disposera 
bientôt, et qui ne nécessitent pas de coopération internationale en profondeur avec l’Union 
européenne ou d’autres pays. Il s’agit d’abord de mettre en valeur le gisement des énergies 
renouvelables suisses. Il faudra sans doute attendre l’année 2015 pour que des décrets 
d’application en ce sens entrent en vigueur. Cette année-là, il est prévu que la stratégie 
énergétique soit soumise à référendum. 

 

4. Évolution en Allemagne 
Le tournant énergétique amorcé en mars 2011 en Allemagne a été perçu dans le monde entier 
comme un acte spectaculaire. Avec raison. Les médias allemands et des pays industrialisés ont 
surtout retenu le côté « négatif », la fermeture de quelques centrales nucléaires. Pourtant, le 
plus remarquable se trouve du côté de la compensation positive, de l’avancée de projets 
permettant un approvisionnement complet à base de soleil et de vent, ressources renouvelables 
et variables : l’Allemagne pionnière avec un approvisionnement 100% renouvelable, voilà un 
vrai scoop !  

Les managers des producteurs d’électricité qui avaient misé sur les grandes centrales, dont les 
centrales nucléaires, et qui ont été présentés dans les médias comme les grands perdants de la 
transition énergétique, pleurnichent et nous jouent une drôle de comédie. Ils veulent faire croire 
que la société et l’économie allemande – et surtout eux-mêmes, les pauvres producteurs 
d’électricité – sont défavorisés par rapport à leurs concurrents étrangers. Les médias ont relayé 
leurs prévisions alarmistes et leurs lamentations sans les filtrer et sans recherche approfondie. 

Les énergies renouvelables déstabilisent la filière nucléaire  

La réalité est toute autre. La production d‘énergie éolienne et solaire est très bien cotée sur le 
marché, elle s’y impose parce que ses coûts variables sont modestes. Tant que le soleil brille et 
que le vent souffle, il faut réduire la production des centrales à charge de base, en Suisse et à 
l’étranger. C’est la logique de « merit order » qui l’exige, une sorte de préséance énergétique 
déterminant l’ordre d’utilisation des centrales électriques dans une organisation libéralisée de 
l’électricité. Les fournisseurs du réseau commandent leur électricité en fonction de l’offre émise 
la veille heure par heure et selon le rapport quantité-prix. Les unités de production les moins 
chères sont connectées en premier, les plus chères en dernière position. « Moins cher » ne 
concerne pas tous les coûts d’une centrale, mais les coûts de fonctionnement variables : 
combustibles, fonctionnement, entretien. Ces coûts sont beaucoup moins élevés pour l’éolien, 
le photovoltaïque et l’hydroélectricité que pour les centrales à gaz, à charbon ou nucléaires.2 
L’application du « merit order » favorise l’entrée des énergies renouvelables dans le réseau 
électrique et fait perdre des parts de marché à la production conventionnelle d’électricité. Les 
centrales à charge de base fonctionnent de moins en moins souvent, ce qui fait 
augmenter les coûts fixes du kilowattheure non renouvelable. Contrairement aux annonces 
des grands groupes sur une augmentation du prix de l’électricité, les prix sur le marché de gros 
ont massivement baissé. En mars 2012, les tarifs de jour à la bourse solaire EEX étaient 
souvent en-dessous des tarifs de nuit. 

La pression exercée sur les énergies non renouvelables augmente et remet en question les 
nouveaux projets nucléaires de la Grande-Bretagne, de la France et de la République tchèque. 
Déjà, les grands groupes allemands E.ON Energie AG et RWE ont retiré leurs participations 
dans de nouveaux projets nucléaires en Grande-Bretagne et en Bulgarie. 

                                                
2 Pour une centrale électrique, les coûts variables correspondent à la différence de coûts entre une centrale à l’arrêt et une centrale en activité. 
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La sortie du nucléaire allemand a ainsi précipité la sortie du nucléaire dans toute l’Europe et 
requestionne aussi la rentabilité d’un rééquipement des centrales nucléaires suisses. 
L’économie suisse en profite également, car malgré la forte production de modules solaires en 
Chine, les exportations allemandes font toujours un bon score, pour l’équipement des usines 
solaires, les composants de l’industrie éolienne, les onduleurs et les techniques de 
transmission. 

Les énergies renouvelables ont connu l’année dernière un développement de très haut niveau, 
avec 2000 MW pour de nouveaux parcs éoliens et 7500 MW de nouveau photovoltaïque.  

Mais sous la pression des grandes sociétés électriques et malgré des réductions constantes 
des tarifs de rachat - encore 15% de moins en janvier 2012 -, le gouvernement allemand a 
frappé un grand coup en mars/avril 2012 en diminuant de 20 à 40% la rétribution pour le 
courant injecté. A court terme, cette mesure va certainement mettre un frein à l’extension du 
photovoltaïque, du moins en partie. Pour les particuliers et les petites entreprises, utiliser du 
courant solaire est de plus en plus intéressant, avec des coûts de production moyens déjà 
inférieurs à ceux de l’électricité conventionnelle, comme il est rappelé dans la récente 
modification de la loi sur les énergies renouvelables.3 

La situation en partie difficile de l’industrie solaire allemande ne doit pas occulter le fait que les 
énergies renouvelables ont maintenant atteint mondialement un haut niveau de compétitivité, 
avec des techniques très peu coûteuses selon les sites. C’est un immense succès et la clé d’un 
avenir florissant pour les énergies renouvelables.  

Ces prochaines années, la pression économique pèsera de plus en plus sur l’énergie nucléaire. 
S’ils continuent à autoriser ces centrales incertaines, les tribunaux ne pourront pas indéfiniment 
prétexter une soi-disant pénurie énergétique. Une bonne nouvelle pour les procédures 
engagées actuellement en Allemagne et en Suisse. 

 

5. Conseil d’administration, secrétariat et 
statistiques des membres  

Le Conseil d’administration s’est rencontré à intervalles réguliers durant cette année et hormis 
ces réunions physiques, a eu de fréquents échanges sur les nombreuses décisions et prises de 
position d’actualité, pour lesquelles il a souvent reçu le soutien d’organisations amies, de 
services de l’Etat et de personnes privées. 

Les décisions les plus importantes ont trait aux nouvelles actions juridiques, aussi en Cour 
d’appel, dans le cadre de la procédure actuelle contre la centrale nucléaire de Fessenheim. Ces 
actions en justice sont énumérées au début de ce rapport annuel. Le bureau du Conseil 
d’administration les mène en contact étroit avec l’avocate française Corinne Lepage et ses 
proches collaborateurs.  

Le bureau a accepté avec regret, mais aussi avec compréhension, la démission du Conseil 
d’administration de la représentante de l’association Stop Fessenheim, Nicole Roelens, suite au 
décès de son mari Alain. Aline Baumann a été élue lors de l’Assemblée générale 2011 comme 
représentante de Stop Fessenheim. 

Collaboration avec les villes, les cantons et les communes 

Cette année encore, l’ATPN a présenté les objectifs de l’association dans plusieurs communes 
de Suisse et d’Allemagne, durant des conférences animées par le Président et le Vice-
Président de l’ATPN. Il y a eu 38 nouvelles adhésions parmi les communes. 

L’ATPN est en dialogue constant et constructif avec les autorités du canton de Bâle-Ville. En 
plus de son soutien financier, ce canton a beaucoup aidé l’association en lui fournissant des 
expertises. Un grand merci ici pour cet apport, également conséquent sur le plan financier. 

                                                
3
Parlement allemand : projet de loi des fractions CDU/CSU et FDP portant sur la modification du cadre juridique de 

l’électricité solaire et sur d’autres modifications juridiques de la loi sur les énergies renouvelables (7.3.2012), page 31 
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Statistiques des membres au 8 avril 2012 

Les événements de Fukushima ont fortement impacté les adhésions. Le nombre des 
communes est passé de 69 à 106, celui des organisations et des paroisses de 52 à 63 et celui 
des adhérents individuels de 113 à 133. L’ATPN représente 30 communes et villes de Suisse, 
73 d’Allemagne et 3 de France : 

CH 4123 Allschwil 

CH 4424 Arboldswil 

CH 4144 Arlesheim 

CH 4105 Biel-Benken 

CH 4102 Binningen 

CH 4127 Birsfelden 

CH 4103 Bottmingen 

CH 2904 Bressaucourt 

CH 4117 Burg i. Leimental 

CH 5077 Elfingen 

CH 3926 Embd 

CH 4107 Ettingen 

CH 2902 Fontenais 

CH 4460 Gelterkinden 

CH 4438 Langenbruck 

CH 4410 Liestal 

CH 4419 Lupsingen 

CH 4142 Münchenstein 1 

CH 4436 Oberdorf 

CH 4924 Obersteckholz 

CH 4104 Oberwil 

CH 4494 Oltingen 

CH 1228 Plan-les-Ouates 

CH 4418 Reigoldswil 

CH 4153 Reinach 

CH 4125 Riehen 1 

CH 2827 Schelten 

CH 8499 Sternenberg 

CH 4456 Tenniken 

CH 4106 Therwil 

D 79677 Aitern i. Schwarzwald 

D 79280 Au 

D 79424 Auggen 

D 79415 Bad Bellingen 

D 79189 Bad Krozingen 

D 79410 Badenweiler 

D 79351 Bahlingen a. K. 

D 79282 Ballrechten-Dottingen 

D 79589 Binzen 

D 79677 Böllen 

D 79283 Bollschweil 

D 79268 Bötzingen 

D 79206 Breisach a.R. 

D 79256 Buchenbach 

D 79426 Buggingen 

D 79211 Denzlingen 

D 79285 Ebringen 

D 79588 Efringen-Kirchen 

D 79238 Ehrenkirchen 

D 79356 Eichstetten a. K. 

D 79591 Eimeldingen 

D 79312 Emmendingen  (Ville) 

D 79346 Endingen 

D 79868 Feldberg 

D 79592 Fischingen 

D 79098 Freiburg 

D 79288 Gottenheim 

D 79639 Grenzach-Wyhlen 

D 79194 Gundelfingen 

D 79423 Heitersheim 

D 79194 Heuweiler 

D 79289 Horben 

D 79241 Ihringen 

D 79594 Inzlingen 

D 79400 Kandern 

D 79341 Kenzingen 

D 79199 Kirchzarten 

D 

79104 Freiburg  (Landkreis  

Breisgau-Hochschwarzwald) 

D 79312 Emmendingen (Lkr.) 

D 79539 Lörrach  (Ville) 

D 79539 Lörrach  (Landkreis) 

D 79429 Malsburg-Marzell 

D 79364 Malterdingen 

D 79232 March 

D 79291 Merdingen 

D 79249 Merzhausen 

D 79379 Müllheim 

D 79244 Münstertal 

D 79254 Oberried 

D 79292 Pfaffenweiler 

D 79276 Reute 

D 79361 Sasbach a. K. 

D 79227 Schallstadt 

D 79416 Schliengen 

D 79677 Schönau 

D 79650 Schopfheim 

D 79350 Sexau 

D 79294 Sölden 

D 79271 St. Peter 

D 79219 Staufen i. Br. 

D 79252 Stegen 

D 79295 Sulzburg 

D 79331 Teningen 

D 79224 Umkirch 

D 79235 Vogtsburg i. Kaiserstuhl 

D 79279 Vörstetten 

D 79183 Waldkirch 

D 79576 Weil a. Rh. 

D 79367 Weisweil / Rhein 

D 79677 Wembach 

D 79297 Winden im Elztal 

D 79299 Wittnau 

D 79369 Wyhl am Kaiserstuhl 

F 68290 Bourbach-le-Haut 

F 67600 Muttersholtz 

 

F 68700 Wattwiller 

 

Répartition des adhérents en avril 2012 

Communes et cantons 106 (+38)  

Organisations et paroisses 63 (+11) 

Membres individuels 133 (+20) 

 

Secrétariat  

Le secrétariat de l’ATPN, sous la direction de Aernschd Born, est souvent sollicité par les médias. 
Comme dans les précédentes années, l’ATPN a souvent pu faire connaître son travail dans toute 
la région, auprès des communes et des élus locaux. Après Fukushima, l’ATPN a pris l’initiative 
d’une résolution pour obtenir la fermeture immédiate de la centrale de Fessenheim. La forte 
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mobilisation autour de cette résolution a permis d’obtenir la signature - et l’engagement dans le 
projet -, d’au moins 167 villes et communes. D’autres organisations en France, en Suisse et en 
Allemagne avaient aussi préparé des résolutions et pétitions similaires, exigeant un arrêt immédiat 
de cette centrale de Fessenheim. 

Aernschd Born est responsable des tâches administratives (invitations, compte-rendus, contacts 
avec les médias et courriers). Il est secondé par Dave Sarasin (suivi des comptes et mise à jour 
des fichiers de contacts). Merci à eux pour leur travail et leur engagement. 

 

6. Composition du conseil d’administration 
Les personnes suivantes sont membres du Bureau du Conseil d’administration de l’ATPN :  
 
pour la Suisse 
Prof. Dr. Jürg Stöcklin, (Président), élu vert du Grand Conseil de Bâle 
Madeleine Göschke, (Vice-Présidente) élue verte du canton de Bâle-Campagne 
Jost Müller, WWF, région de Bâle 
Edwin Mundwiler, ancien élu FDP de Bâle 
Dr. Rudolf Rechsteiner, (Vice-Président) ancien conseiller national de Bâle-Ville, parti socialiste  
David Studer, sans appartenance politique (avocat) 

 
pour la France 
Claude Ledergerber, (Vice-Président) membre de la Commission locale d’information et de surveillance (CLIS), Comité pour la 
Sauvegarde de Fessenheim et de la plaine du Rhin (CSFR) 
Dr. Jean-Marie Brom, Sortir du nucléaire, Strasbourg  
Aline Baumann, Stop Fessenheim   

 
pour l‘Allemagne 
Jean Paul Lacôte, membre de la Commission locale d’information et de surveillance (CLIS), parti socialiste  
Harald Lotis, sans appartenance politique, maire de Bahlingen 
Axel Mayer, (Vice-Président) directeur du BUND 
Gerda Stuchlik, adjointe au maire (vert) en charge de l’environnement, Freiburg/Breisgau,  
Heinz Wolfgang Spranger, conseiller municipal chrétien-démocrate, Ballrechten-Dottingen 
 

Délégués du canton de Bâle-Ville  
Anne Levi, directrice du Département Santé de Bâle-Ville, avec voix consultative  
André Herrmann, ancien chimiste cantonal, avec voix consultative 

Nous remercions ici chaleureusement tous les membres du Conseil d’administration et tous 
les représentants du canton de Bâle-Ville pour leur implication. 

Le Président 

 
Prof. Dr. Jürg Stöcklin 

 


